
ECLATE TOI CET ETE !!! 

La Ville de Thann et l’Office des Sports et des Loisirs proposent à nouveau un large 

programme d’animations à destination des enfants et des jeunes de 3 à 16 ans. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES : 

 

Droits d’inscription : 

Le montant de l’inscription est précisé pour chaque activité et correspond à la période 

indiquée dans le programme. La somme versée au moment de l’inscription pourra être 

remboursée uniquement : 

- si l’organisateur était amené à annuler l’activité 

- sur présentation d’un certificat médical 

Dans tous les autres cas, elle reste acquise. 

 

Un supplément/stage est appliqué pour les familles non-thannoises : 

+2 € pour les stages de 5 € et 10 € 

+4 € pour les stages de 15 € et 25 € 

+6 € pour les stages de 30 € et 35 €  

 

 

Une aide financière est accordée aux familles thannoises par le Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS).  

Justificatif CAF mentionnant le quotient familial à insérer au moment de l’inscription 

en ligne. 

Remboursement effectué aux familles, directement sur le compte bancaire, après 

vérifications. 

 

Quotient Familial 
CAF 

Tarif de 
l'activité 

Participation 
CCAS  

A charge de la 
famille 

0 à 500 € 
5,00 € 

3,00 € 2,00 € 

501 à 1 000 € 2,00 € 3,00 € 

0 à 500 € 
10,00 € 

6,00 € 4,00 € 

501 à 1 000 € 4,00 € 6,00 € 

0 à 500 € 
15,00 € 

9,00 € 6,00 € 

501 à 1 000 € 6,00 € 9,00 € 

0 à 500 € 
25,00 € 

15,00 € 10,00 € 

501 à 1 000 € 10,00 € 15,00 € 

0 à 500 € 
30,00 € 

18,00 € 12,00 € 

501 à 1 000 € 12,00 € 18,00 € 

0 à 500 € 
35,00 € 

21,00 € 14,00 € 

501 à 1 000 € 14,00 € 21,00 € 

 

 

Mode de règlement : 

Paiement en ligne 



 

Modalités pratiques : 

Inscriptions en ligne à partir du mardi 2 juin 2026. 

 

 

Assurances : 

L’OSL souscrit une assurance complémentaire couvrant la pratique des activités 

organisées. Celle-ci ne se substitue en aucune façon à celle des familles (responsabilité 

civile individuelle). 

Il faudra attester sur l’honneur que l’enfant est couvert par une assurance en 

responsabilité civile. 

 

 

RENSEIGNEMENTS AU SERVICE DES SPORTS  

Tél. 03 89 38 53 48 

courriel : m.grosset@ville-thann.fr 

 

 


